
Conseil communal du 18 mai 2017 

Le bourgmestre Broers ainsi que les conseillers communaux Tomsin (VBL), Houbiers et Smeets 

(RAL) étaient excusés. 

Aucune question n’avait été posée.  

Les comptes annuels 2016 de la commune de Fourons ont été approuvés (8 pour, 2 contre et 1 non 

valable). Le résultat sur base de caisse s’avère positif avec un solde de 1.303.292 euros. La marge 

d’autofinancement s’élève à 474.107 euros. Le gestionnaire financier a donné explication quant à ces 

résultats. 

Le conseil a pris connaissance de la liste récapitulative du conseil du CPAS du 11 avril 2017. 

Ensuite, l’ordre du jour d’un certain nombre d’assemblées générales (Woonzo, Kleine 

landeigendom, Interlokale vereniging plaatselijk groep Haspengouw, Limbourg.net) a été approuvé 

(avec à chaque fois 8 voix pour, 2 contre et 1 non valable). 

Enfin, le conseil a approuvé l’ordre du jour de l’assemblée générale d’Ethias du 19 juin 2017 et a 

désigné Jacky Herens en qualité de représentant (11 pour et 3 contre). 

Une convention a été approuvée concernant la réalisation d’une offre de logements sociaux pour 

la période 2017-2019 (8 pour, 1 contre et 1 non valable). Ceci cadre dans ce qui est communément 

appelé objectif social contraignant imposé par le ministre à chaque commune. Etant donné que 

Fourons ne satisfait pas encore au nombre exigé d’habitations sociales données en location, elle a 

conclu une convention avec SVK Houtvast afin de fournir un maximum d’efforts en vue d’atteindre 

l’objectif social contraignant endéans le délai prévu à cet effet. 

Par la suite, le devis et le mode d’adjudication pour la réalisation des travaux de voirie ont été 

approuvés (10 pour et 1 non valable). 

Le permis environnemental entre bientôt en vigueur. Pour ce faire, le règlement-redevance sur les 

pièces administratives du service affaires territoriales doit être adapté. Le règlement a 

également été rendu plus transparent et certains tarifs ont été adaptés (8 pour, 2 contre et 1 non 

valable). 

Le conseil a autorisé une prolongation du fonctionnement du projet de Stebo pour la période 

2018-2019 (8 pour, 2 contre et 1 non valable). Il s’agit d’une collaboration entre intercommunales 

grâce à laquelle un soutien est offert en matière de logement et de tout ce qui l’entoure.  

Les comptes annuels 2015 de la zone de police de Fourons ont été approuvés (8 pour, 2 contre et 

1 non valable). 

Enfin, l’acquisition d’un nouveau véhicule de service pour la police a été approuvée (10 pour et 1 

non valable). Il a été opté pour un combi Skoda Octavia ambition. 

 


